
Ce que nous allons faire
sincèrement pour
le Développement
durable…

Au cours des 7 années écoulées, une réelle attention a été portée à la préservation
et à l'amélioration de notre environnement. Persuadés que les actes comptent
davantage que les mots, nous avons préféré apporter avant tout des réalisations
concrètes aux Bayeusains. Désormais, nous disposons de bases réelles
pour inscrire la poursuite de notre politique environnementale dans un cadre
plus formalisé. Notre objectif est de promouvoir le développement harmonieux
de toute la ville. Celui-ci se fera au travers de la mise en oeuvre d'un véritable
plan vert dans lequel la ville devra jouer un rôle d'exemple et d'initiateur
des bonnes pratiques environnementales.
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POURSUIVRE L'ACTION

“BAYEUX VILLE PROPRE”

POUR LE CONFORT ET LE BIEN-ÊTRE

DE L'ENSEMBLE DES BAYEUSAINS…

> Intensifier les campagnes de sensibilisation

sur les déjections canines.

> Renforcer l'action en matière de collecte

des déchets ménagers.

> Limiter les pollutions visuelles :

application à partir d'avril 2008 du nouveau règlement

de publicité qui permettra le retrait de 50% au moins

des grands panneaux publicitaires.

METTRE EN PLACE UN “PLAN VERT”

VÉRITABLE “AGENDA 21”…

> Lancer les travaux de réaménagement des abords

de la gare, conformément aux études initiées depuis

deux ans, en favorisant l'accès aux différents modes

de transports (train, bus, voiture, vélo, piéton).

> Favoriser les transports collectifs : repenser les dessertes

du réseau by-bus, inciter au co-voiturage, poursuivre

notre action en faveur de la desserte « grandes lignes SNCF»

de Bayeux. 

> Développer les circulations douces : développer les pistes

cyclables tout autour du by-pass, en coeur de ville

et dans les quartiers, avec la desserte de l'ensemble

des collèges et lycées - Terminer la balade des bords

de l'Aure, cheminement piétonnier de 4 km au travers

des espaces naturels et urbains.

> Gestion des ressources en eau : financer l'acquisition

de récupérateurs d'eau de pluie pour l'arrosage des jardins

et le lavage des voitures (50%, plafonné à 200 euros).

> Plan économies d'énergies : suite à la signature

du 1er protocole du Calvados sur l'éco-efficacité énergétique,

lancer des diagnostics énergétiques des bâtiments municipaux,

installer des panneaux solaires si les bilans énergétiques 

sont positifs, doter les services de la ville de véhicules 

à énergie propre.

> Préserver la bio-diversité : dans les futurs documents

d'urbanisme (PLU), préserver des voies vertes,

mettre en oeuvre un plan de traitement des espaces verts 

« objectif Zéro-phytos ».

> Eco-habiter, éco-construire en favorisant l'utilisation du bois

dans les constructions de la ville ou de nos partenaires :

pavillons OPAC chemin du bois de Boulogne, réservation

de parcelles pour maisons de bois, lotissement « domaine

de l'Aure »…

> Eco-gérer, acheter responsable dans les services municipaux :

veiller à la durabilité des produits, à l'absence de toxicité,

de sur-emballage…

> Informer, sensibiliser aux bonnes pratiques

environnementales : accueillir un nouveau forum des énergies

renouvelables et des matériaux sains, poursuivre le soutien

au colloque annuel des professionnels des métiers du bois

(colloque de Bayeux), organiser dans les quartiers

des opérations de sensibilisation aux économies d'énergie…

> Proposer à Bayeux Intercom le développement

des produits bios dans les cantines pour aider les producteurs

locaux et sensibiliser aux pratiques respectueuses

de l'environnement. 

Bayeux , éco-c ité…

Le Chiffre…

80%Plus
de

de notre éclairage public est équipé de lampes à sodium

qui consomment 4 fois moins d'énergie et durent

deux fois plus longtemps que les lampes classiques.

La moyenne des villes françaises se situe autour

de 50%. C'est un choix déterminant puisque l'éclairage

public représente 70% de notre dépense énergétique.
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POUR EN SAVOIR PLUS SUR LE BILAN

> www.sincerement-bayeux.com


